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Erwägungen

E. 1
Le 1 er juillet 2012, la capitainerie cantonale, rattachée au département de l’intérieur et de la
mobilité, devenu depuis le département de l’intérieur, de la mobilité et de l’environnement
(ci-après : le département), a délivré à Monsieur X______, Y______ S.A., une autorisation
de louage de bateaux à la Belotte, portant sur huit bateaux à moteurs thermiques,
immatriculés GE A______, B______, C______, D______, E______, F______, G______,
H______ ainsi que sur un bateau à voile immatriculé GE I______. Cette autorisation était
accordée à titre précaire et était assortie d’un certain nombre de conditions. En son chiffre 8,
il était prévu qu’elle pouvait être suspendue, voire révoquée immédiatement et sans
indemnités si, pour des raisons d’intérêt général dont il sera seul juge, l’Etat de Genève
(ci-après : l’Etat) entendait disposer de l’emplacement accordé ou si le bénéficiaire ne se
conformait pas strictement aux dispositions et conditions précitées.

E. 2
Y______ S.A., de siège à J______ (Genève), a pour but l’achat, la vente, l’entretien et la
réparation de bateaux, d’articles nautiques et de tondeuses à gazon. Selon l’extrait du
registre du commerce, M. X______ en est l’administrateur président et Monsieur Z______
l’administrateur secrétaire, tous deux disposant d’une signature collective à deux.

E. 3
Par décision du 16 août 2012, envoyée sous pli recommandé à « Y______ S.A., Monsieur
X______ », à l’adresse privée de ce dernier à J______, la capitainerie cantonale a révoqué
l’autorisation de louage précitée, toute location devant être stoppée au plus tard le 20 août
2012. Cette décision faisait référence aux procédures à l’encontre de la bénéficiaire de
l’autorisation, qui n’avait pas respecté les prescriptions de la police de la navigation. Il lui
était rappelé que seuls les bateaux immatriculés, assurés et mentionnés dans l’autorisation,
pouvaient être loués.

E. 4
Le 23 août 2012, M. X______, agissant seul, a donné procuration à un avocat pour recourir
contre la décision précitée.

E. 5
Le 27 août 2012, le conseil en question, agissant pour M. X______ uniquement, a déposé
auprès de la chambre administrative de la Cour de justice (ci-après : la chambre
administrative) un recours avec requête urgente d’octroi de l’effet suspensif. Y______ S.A.
avait consenti d’importants investissements pour disposer d’un parc de bateaux modernes à
offrir à la location. Tous étaient conformes aux exigences techniques et administratives. Ils
étaient immatriculés et assurés. Dans le courant du mois d’août 2012, des agents de la



police de la navigation étaient intervenus au port de la Belotte et deux bateaux avaient été
emmenés à la fourrière au motif qu’ils ne disposaient pas des bonnes plaques
d’immatriculation, dont le recourant ne précisait pas les numéros. Il ne s’agissait pas, selon
lui, de bateaux en cours de location. La décision attaquée n’avait pas été déclarée exécutoire
nonobstant recours. Elle avait été prononcée sans qu’il soit auditionné, de sorte que son
droit d’être entendu avait été violé. En tout état, elle lui causait un manque à gagner
important car Y______ S.A. avait dû annuler des réservations déjà effectuées pour la
semaine du 20 au 27 août 2012, pour un montant d’environ CHF 20'000.-. En outre, elle
avait dû refuser des nouvelles demandes totalisant CHF 13'000.-. La vente d’un bateau,
pour un prix de CHF 125'000.-, avait également été suspendue puisque le bateau avait été
saisi. L’effet suspensif devait être confirmé, subsidiairement accordé. La chambre de céans
devait constater la nullité de la décision attaquée, subsidiairement l’annuler.

E. 6
Invité à se déterminer sur effet suspensif, respectivement sur mesures provisionnelles et à
produire son dossier d’ici le 3 septembre 2012, le département a sollicité une prolongation
au 10 septembre 2012 de ce délai, ce qui lui a été refusé le 28 août 2012, par respect du
principe d’égalité entre les parties.

E. 7
Le sort des frais sera réservé jusqu’à droit jugé au fond.

E. 8
Vu l’art. 7 al. 1 du règlement de la chambre administrative du 21 décembre 2010 ; LA
CHAMBRE ADMINISTRATIVE rejette la demande d’effet suspensif, traitée comme une
requête de mesures provisionnelles, présentée le 27 août 2012 par Monsieur X______ ; cela
fait : autorise le recourant à compléter son recours d’ici le 14 septembre 2012 ; invite
l’intimé à répondre au recours sur le fond d’ici le 15 octobre 2012 ; réserve le sort des frais
de la procédure jusqu’à droit jugé au fond ; dit que, conformément aux art. 82 ss de la loi
fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF - RS 173.110), la présente décision
peut être portée dans les trente jours qui suivent sa notification par-devant le Tribunal
fédéral, par la voie du recours en matière de droit public ; le mémoire de recours doit
indiquer les conclusions, motifs et moyens de preuve et porter la signature du recourant ou
de son mandataire ; il doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14, par voie
postale ou par voie électronique aux conditions de l’art. 42 LTF. La présente décision et les
pièces en possession du recourant, invoquées comme moyens de preuve, doivent être joints
à l’envoi ; communique la présente décision, en copie, à Me Clarence Peter, avocat du
recourant, au département de l'intérieur, de la mobilité et de l'environnement et à la
capitainerie cantonale. La présidente : E. Hurni Copie conforme de cette décision a été
communiquée aux parties. Genève, le la greffière :
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